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CHSCT des DDI des 4 mai et 4 juillet 2017 

À l’ordre du jour de ces CHSCT : 

 Circulaire relative à la protection des agents 

 Baromètre social des DDI 

 Harmonisation financière de la participation de l’employeur à 
restauration collective 

 Points divers. 

Circulaire relative à la protection des agents 

Les CHSCT des DDI des 4 mai et 4 juillet 2017, présidés par Serge DUVAL, 
directeur des services administratifs et financiers, ont permis de finaliser le texte 
de la circulaire relative à la protection des agents des DDI exerçant des 
missions en relation avec le public. 

Ce texte s'inspire fortement du cadre pré-existant au ministère en charge de 
l'agriculture [voir l’instruction], où un guide de prévention est en cours d'élaboration 
et précise certaines modalités, notamment pour les éventuels dépôt de plainte et 
actions en justice.  

La CFDT a œuvré pour une publication rapide de ce texte, qui doit concourir, 
pour l'ensemble des agents en DDI, quelle que soit leur origine ministérielle, à 
une meilleure reconnaissance des situations d'agressions et à une meilleure 
prise en compte et accompagnement. 

Baromètre social des DDI 

Après les derniers débats fin 2016 sur les questions du baromètre social des 
DDI [voir le compte rendu CFDT du CHSCT DDI du 30-11-16], l'enquête en ligne a été 
réalisée par la DSAF avec le soutien du SGMAP auprès de l'ensemble des 
agents exerçant leurs fonctions dans les directions départementales 
interministérielles (DDI) et les directions départementales déléguées (DDD), du 
25 janvier au 28 février 2017 . 

La CFDT souligne que dans certaines directions, l'information a été relayée 
tardivement aux agents, en période de congés scolaires, ce qui explique sans 
doute le faible taux de réponses (37 %). 

L'exploitation des données a été confiée à un prestataire, BVA, qui a restitué en 
séance les éléments à l'échelle du territoire national. Chaque ministère a par 
ailleurs été destinataire des résultats concernant ses agents, et chaque Direction 
Départementale (DD) également.  

La CFDT regrette qu'une analyse par ministère ou par DD n'ait pas été prévue 
dans le cadre de la présente instance et ne manquera pas de solliciter les 

http://www.cfdt-ufetam.org/dossiers/agriculture/doc16/note_20-04-16_prevention_agression_agents_maaf.pdf
http://spagri.fr/compte-rendus/chsct-ministeriel-groupe-de-travail-agressions-17-mai-2017/
https://uffa.cfdt.fr/upload/docs/application/pdf/2016-12/2016_11_30_chsct_ddi_-_cr.pdf
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structures ad hoc. Elle ne s'interdit pas de porter à nouveau le sujet en 
interministériel si besoin. 

Il est notable, au vu des résultats présentés, mais aussi du rapport de la missions 
inter-inspections d'examen de l'organisation et du fonctionnement des DDI que 
l'absence de culture commune persiste dans toutes les DD.  

Pour la CFDT, c'est le signe que les réorganisations doivent cesser : le temps 
est venu d'une nécessaire stabilisation, pour faire vivre les missions, avec les 
moyens adéquats, dans ces structures. 

En réponse, l'administration indique qu'un groupe de travail « dialogue social » 
sera réuni en septembre 2017, pour se saisir notamment des conclusions du 
rapport. 

Harmonisation financière de la participation de l’employeur à la 
restauration collective 

Une expérimentation menée en Normandie pour une harmonisation de la 
participation financière des employeurs à la restauration collective va être 
déployée en octobre 2017. 

Cela concerne 14 services représentant 1 872 agents répartis sur 57 sites, pour 
un nombre total de repas facturés en 2016 de 76 994. 

Après une phase d'enquête en mai-juin sur les dispositifs existants dans les 
structures, l'objectif opérationnel est que, à partir du 1er octobre 2017, tous les 
agents d'une même DDI déjeunant dans le même restaurant aient, à condition 
d'indices équivalente, le même reste à charge. Le Programme 333 couvrira le 
surcoût de l'harmonisation. En fonction des résultats, un élargissement à toutes 
les DDI est envisagé pour 2018, puis aux directions régionales et préfectures en 
2019-2020. 

La CFDT considère cette expérimentation comme positive : l'harmonisation « par 
le haut » des conditions financières d'exercice étant un facteur non négligeable à 
la constitution de vraies communautés de travail. Mais nous n’avons aucune 
garantie quant à l’enveloppe budgétaire allouée pour le budget 2018. À suivre 
donc... 

À noter : la Normandie fait également l'objet d'une expérimentation, retenue dans 
le cadre d'un dossier « innovation RH », concernant une prise en charge 
interministérielle (opérationnelle et financière) de la médecine de prévention. 

Points divers : maladie de Lyme, Télétravail et SEA en DDT(M) 

Enfin, à la demande des représentants des personnels, qui constatent une 
inquiétude croissante des agents concernant la maladie de Lyme, et relèvent des 
initiatives intéressantes en matière de prévention dans plusieurs ministères 
(Agriculture et IGN notamment) qu'il conviendrait sans doute de mutualiser, 
l'administration a accepté de se saisir du sujet en interministériel.  

La CFDT sera attentive à faire avancer ce sujet, tant au niveau de la prévention, 
que de la reconnaissance en tant que maladie professionnelle. 

La CFDT a souhaité que le sujet du télétravail, soit porté à la prochaine réunion 
du CHSCT des DDI, pour en dresser un bilan quantitatif et qualitatif. En effet, 
l'application des textes est très disparate d'une direction à l'autre, certaines 
mettant en place des « chartes » allant à l'encontre des textes [Lire la situation en 
Lozère]. Dans chaque direction, la CFDT reste attentive aux conditions de mise 

https://www.interieur.gouv.fr/fr/Publications/Rapports-de-l-IGA/Reforme-de-l-Etat/Missions-d-examen-de-l-organisation-et-du-fonctionnement-des-directions-departementales-interministerielles-DDI-rapport-de-synthese-2015-2016
https://www.interieur.gouv.fr/fr/Publications/Rapports-de-l-IGA/Reforme-de-l-Etat/Missions-d-examen-de-l-organisation-et-du-fonctionnement-des-directions-departementales-interministerielles-DDI-rapport-de-synthese-2015-2016
http://intranet.national.agri/Maladie-de-Lyme-exposition-des
https://uffa.cfdt.fr/portail/theme/fonction-publique/teletravail-la-direction-departementale-des-territoires-de-la-lozere-doit-revoir-sa-copie-srv1_480786
https://uffa.cfdt.fr/portail/theme/fonction-publique/teletravail-la-direction-departementale-des-territoires-de-la-lozere-doit-revoir-sa-copie-srv1_480786
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en œuvre du télétravail, qui constitue un outil concret d'amélioration de la qualité 
de vie au travail, à condition que toute la chaîne de management « joue le jeu ». 

La CFDT veillera enfin à ce que le sujet des SEA en DDT(M) puisse faire l'objet 
d'un examen en CHSCT des DDI en tant que de besoin.  

Le rapport réalisé par le cabinet Orseu à la demande du CHSCT-M du MAA 
préconise en effet, non seulement des mesures à prendre au niveau ministériel, 
mais également au sein des communautés de travail des DDT(M). Après une 
première séquence de travail au sein des instances du MAA, à laquelle la CFDT 
participe activement, il sera sans doute nécessaire de prendre des mesures en 
faveur des communautés de travail impactées. 

Délégation CFDT  : Géraldine Chadirat (DDT31), Myriam Prigent (DDPP29), 
Stéphane Boutorine (DDT 69) et Thibault Favier (DDPP91). 


